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LE DOSSIER HERBE À POUX EN 2002

a Table québécoise sur l’herbe à poux (TQHP) offre le bulletin  « Le Flash herbe à poux » aux professionnels des
municipalités et aux gestionnaires de terrains pour une troisième année.  C’est avec enthousiasme que nous vous présentons
cette saison, des textes produits par les partenaires de la table qui aborderont plus à fond des thèmes couverts dans les
Fiches d’aide à la décision, le tout nouvel outil d’information de la TQHP.   En lien avec ce numéro, nous vous invitons à
consulter les fiches intitulées « Identifier l’herbe à poux », « Terrains résidentiels » et « Parcs et espaces verts ».

Lancement du dossier herbe à poux : fiches d’aide à la décision

La Table québécoise sur l’herbe à poux lançait ses fiches d’aide à la décision le 26 avril dernier dans le cadre des assises annuelles de
l’Union des municipalités du Québec. Les représentants des municipalités, tant de l’UMQ que de la Fédération Québécoise des
Municipalités, se sont engagés à faire en sorte que le nouvel outil soit diffusé et utilisé dans les municipalités.

Selon Me Giroux de la FQM, ce ne sont ni la paresse, ni la mauvaise volonté qui sont les principales entraves que connaissent les
municipalités.  Le manque de ressources et de connaissances des moyens efficaces de contrôle est le principal frein.  Pour Denis
Lapointe de l’UMQ, l’herbe à poux constitue un problème de santé publique qui dépasse les limites administratives des municipalités
et qui nécessite une action concertée de l’ensemble des municipalités touchées.

Les représentants de la TQHP lors du lancement des fiches d’aide à la décision :  Le Dr Henri
Prud’homme, coordonnateur en santé environnementale de la DSP de Québec, représentant du ministère
de la Santé et des Services sociaux, Me Michel Giroux, 2e vice-président à la FQM et Monsieur Denis
Lapointe, membre de l’exécutif et président de la Commission environnementale de l’UMQ.

Les partenaires de la TQHP présents lors du lancement :  Claude
Poulin (RRSSSM), Gertrude Morency (ALCA),  Jean-Pierre
Beaumont (MTQ), François Gauthier (Hydro-Québec), Claude
J. Bouchard (MAPAQ), Elisabeth Masson (DSP Montérégie),
Claudine Christin (DSP Montréal-Centre), Michèle Bélanger
(MSSS), Denis Gauvin (DSP Québec), Guylain Charron (UPA),
Jean-François Bourque (MENVQ).  Sont absents sur la photo :
Caroline Fortier (MAMM), Suzanne Hamel-Fortin (DSP
Lanaudière), Yannick Gilbert (CN), Pascal Sarrazin (FQM) et
Marieke Cloutier (UMQ).
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Pour en savoir plus sur les pelouses saines

Sites Internet
www.qc.ec.gc.ca/ecotrucs/solutionsvertes/index.htm
www.menv.gouv.qc.ca/pesticides/pesticides.htm
www.hc-sc.gc.ca/pmra-arla/francais/index-f.html

Publications 
- SMEESTERS, Édith. Pelouses et couvre-sols, Boucherville, Broquet, 2000, 207p. (vidéo disponible)

- LAVERDIÈRE Cécile, Jean-François BOURQUE et Benoît GINGRAS, Lutte intégrée dans les espaces verts, Sainte-Foy, Les Publications
du Québec, 1995, 52p.

Pour se procurer le dossier herbe à poux
On peut obtenir des copies du Dossier herbe à poux : fiches d’aide à la décision en composant le 450-928-6777,
poste 4051.  Coût : 10$ (7$ à l’achat de 5 exemplaires et plus).

On peut également consulter les fiches d’aide à la décision sur le site
www.santepub-mtl.qc.ca/Environnement/herbe/index.html
Des hyperliens conduisent aussi aux fiches d’aide sur les sites Web de la FQM et de l’UMQ.

La fertilisation
Les besoins en azote d’une pelouse bien entretenue qui pousse dans un bon sol est de  1 à 2 kg /100 m2 par année.  Laisser l’herbe
coupée sur place fournit la moitié de ces besoins.  Avec une bonne tonte, un arrosage adéquat et un peu de chaux si nécessaire, vous
n’aurez peut-être pas besoin d’engrais supplémentaire.  Si on ramasse l’herbe coupée, il faudra compenser la perte en azote en appliquant
la pleine dose recommandée.  On peut utiliser des fertilisants organiques pour améliorer le sol.  On utilise alors des engrais à base d’os
moulus, de sang, de farine de plume, de fumier déshydraté, de compost  et d’émulsion de poisson et d’algue .  Il est important de respecter
les doses d’application recommandées.

L’épandage de terreau
Pour régénérer et garder en santé votre pelouse, terreautez, au printemps ou à l’automne, avec du compost de préférence.

L’arrosage, si nécessaire seulement
Une pelouse coupée à 7 cm n’a pas besoin d’arrosage avant la fin de juin, à moins d’une période de chaleur et de sécheresse prolongée.
Une pelouse plus courte demande plus d’arrosage pour compenser la perte de surface foliaire et la rend plus vulnérable aux mauvaises
herbes ainsi qu’aux maladies fongiques.  Il est préférable d’arroser le matin et de faire des arrosages moins fréquents, mais plus longs.
Ceci favorise la croissance des racines en profondeur et contribue à augmenter la résistance à la sécheresse.  On calcule qu’un arrosage
moyen devrait laisser entre 2,5 et 5 cm d’eau sur la pelouse.  Vous pouvez vérifier au moyen d’une pelle; la terre devrait être mouillée sur
une profondeur de 10 à 15 cm.



Distribution géographique de l’herbe à poux au Québec
par
Romain Néron, agronome botaniste, MAPAQ

La carte montre la principale portion du territoire québécois habité
et l’importance des populations d’herbe à poux que l’on peut y
rencontrer.  On a distingué trois zones d’importance : l’espèce est
abondante, l’espèce est fréquente mais peu envahissante, l’espèce
est rare ou absente.  L’herbe à poux aime la chaleur et la température
est le principal facteur limitant la répartition de cette plante sur le
territoire québécois.  Ses habitats privilégiés sont les lieux ouverts
et dénudés.  Les bords de chemin, les terrains vagues et les dépôts
à neige sont de bons refuges pour cette espèce de même que les
cultures en rangs espacés comme celles du maïs et du soya.  En
l’absence de moyens de contrôle efficaces, une réserve en graines
s’accumule dans le sol assurant ainsi la propagation de l’espèce.

La carte de distribution a été dressée surtout à partir des données
dont nous disposons à l’Herbier du Québec.  Celui-ci compte de
nombreuses récoltes de spécimens d’herbe à poux indiquant leur
provenance et dispose de relevés de mauvaises herbes effectués
dans les cultures. Des conseillers agricoles ont aussi été consultés.

Sur la carte, la vallée du Saint-Laurent correspond à une zone de
forte présence d’herbe à poux, là où les populations sont denses; au nord et à l’est, la plante se fait moins envahissante ou disparaît
complètement. Elle est présente, sans toutefois causer d’infestations dans les cultures, sur le pourtour du lac Saint-Jean et sur les basses
terres dans la région du Bas-Saint-Laurent jusqu’aux environs de Rimouski.  Par ailleurs, on rapporte, dans une étude parue en 1995, que
des colonies d’herbe à poux jalonnant les routes principales dans la péninsule gaspésienne étaient en voie de reconquérir le territoire là où
la plante avait été éliminée.  Elle serait pratiquement absente en Abitibi (quelques récoltes provenant d’emprises ferroviaires ou de bords de
routes).

Finalement, il semblerait que l’on peut retrouver des colonies d’herbe à poux au Québec dans les zones et îlots climatiques où il est possible
de produire du maïs.  La carte de distribution présentée ici est à compléter à la lumière de cette hypothèse.

Si vous avez des informations à communiquer sur la présence de l’herbe à poux sur le territoire québécois, vous pouvez me contacter à
l’Herbier du Québec au (418) 644-1600 ou me rejoindre à cette adresse : romain.neron@agr.gouv.qc.ca . Je conduis des études sur la
distribution de la flore des mauvaises herbes dans les cultures.

L’herbe à poux, mieux la connaître pour exercer un contrôle plus efficace
par
Claude J. Bouchard, agronome botaniste, MAPAQ

Une plante annuelle provient de la germination d’une graine.  Au stade plantule, la jeune plante faiblement ancrée dans le sol est
vulnérable. Dans la pratique, il est plus facile d’éliminer des plantules que les pousses végétatives d’une plante vivace.  Les plantes
annuelles n’ont pas de bourgeons sur leurs parties souterraines ni au collet pour leur permettre de se régénérer lorsque la partie
aérienne de la plante est détruite.

Sur l’herbe à poux des bourgeons se trouvent à l’aisselle des feuilles (bourgeons axillaires) rattachés aux nœuds de la tige principale  et
se développent tardivement, à l’apparition de la 4e ou 5e paire de feuilles.  Lorsque l’herbe à poux profite de bonnes conditions de
croissance, les entre-nœuds de la tige principale s’allongent et les bourgeons axillaires donnent des branches secondaires terminées par
des fleurs.  Dans des conditions de croissance difficiles, comme sur les bords de routes ou dans des endroits piétinés, la tige principale
est souvent abîmée.  La croissance se fait par le développement des bourgeons axillaires qui peuvent donner une allure rabougrie au
plan.  Pour éliminer l’herbe à poux par la coupe, on doit raser les plants très près du sol

Une espèce qui produit des graines faciles à germer

Une espèce qui aime la chaleur

Une pelouse saine ne permet pas à l’herbe à poux de s’installer
par
Suzanne Hamel-Fortin, DSP Lanaudière

Pour améliorer la santé de la pelouse et la rendre plus résistante aux insectes, aux maladies et à l’envahissement par les mauvaises
herbes, il faut utiliser les bonnes méthodes.

L’ensemencement
Le gazon n’est pas constitué d’une seule espèce de plantes. Certaines ont besoin de beaucoup de soleil alors que d’autres poussent
mieux à l’ombre.  Enfin, certaines sont plus résistantes au piétinement. Pour un meilleur résultat, il faut préparer le sol.  Se rappeler
qu’une couche de 2 à 7 cm de bon sol sont suffisants pour semer.  Toutefois,  pour une pelouse qui demandera peu d’entretien, le sol
devra être travaillé sur une profondeur de 15 à 20 cm.  Il est recommandé d’ensemencer entre la mi-août et la mi-septembre.  On peut
aussi ensemencer au début du printemps.

La tonte pas trop courte, SVP!
La hauteur de tonte idéale pour obtenir une pelouse forte qui résiste à la sécheresse, aux maladies, aux insectes et aux mauvaises
herbes est de 6 à 8 cm .  Si la pelouse est très longue, il faut la couper en deux étapes pour éviter de l’affaiblir.  Garder le gazon qui est
à l’ombre plus long (7,5 à 8,5 cm) contribuera à en maintenir la qualité.  Pour ne pas endommager les plants lors de la coupe, il faut
s’assurer que les lames de la tondeuse sont bien aiguisées.

Les graines d’herbe à poux tombées sur le sol germent facilement la saison suivante.  Il s’agit là d’un caractère de l’espèce qui favorise
la colonisation des endroits perturbés et le développement de fortes populations de la plante.

Les graines enfouies dans le sol entrent en dormance;  pour qu’elles germent, il faudra retravailler le sol pour les ramener le plus près
possible de la surface.  Celles enfouies plus profondément que 15 cm peuvent rester dormantes pendant plusieurs années.  Il est vrai
que certaines graines conservées dans de très bonnes conditions peuvent survivre très longtemps.  Cependant, un travail régulier du sol
en surface pendant quatre ou cinq ans devrait permettre d’épuiser la réserve de graines dans un terrain infesté.

Herbe à poux normale

Sur notre territoire, l’herbe à poux est à la limite nord-est de sa
répartition géographique. Espèce un peu frileuse, la température
joue donc un rôle important dans son développement depuis la
germination jusqu’à la production de ses graines. Elle n’est pas la
première espèce à démarrer au printemps : un désavantage car
les premières espèces à émerger du sol sont celles qui ont le plus
de chances de dominer pour toute la saison de croissance. Ce
point faible  de l’herbe à poux est mis à profit dans les stratégies
de gestion de la végétation.

On sait déjà qu’il existe des populations d’herbe à poux résistantes
à certains groupes d’herbicides. Des biotypes présentant des
développements distincts pourraient aussi être reconnus.

Herbe à poux rabougrie


